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terres  et  seigneurs  en  donziais 

       

Donzy-le-Pré (v. 1830)  -  Sceau de Mahaut de Courtenay 

 
______________ 

châtellenie de montenoison (hors donziais) 

______________ 

Cœurs 
(marcy) 

 



 

     « Près de Marcy est le château de Cœurs qui, en 1670, fut vendu par les 
Lamoignon à noble J.-J. Dupin, avocat au Parlement, lieutenant de la châtellenie ». 
(Album Nivernois). 
 
     Aucune trace aujourd’hui d’un château dans ce hameau de la commune de Marcy. 
Cœurs n’est pas non plus répertorié comme fief dans l’Inventaire des Titres de Nevers.  
 
     Cette terre – sans doute un simple « domaine » - paraît avoir été associée à Mannay 
(auj. Vielmanay), fief détenu de très longue date par les Lamoignon. Nous 
reproduisons donc ci-dessous la filiation de la branche correspondante de cette 
grande famille donziaise. Il se peut aussi qu’elle leur soit venue d’une alliance : par 
exemple avec Jeanne de Troussebois (v. 1380) par sa mère Jeanne de Parigny – 
Parigny-la-Rose est tout proche…- ; ou plus tard (1578) avec Anne Anceau, dame du 
Mée, d’une vieille famille de Varzy. Il est possible enfin qu’elle ait été détachée du 
grand fief de Marcy. 
 
     Une branche de la famille Dupin, de Varzy, prit le nom de Cœurs, après avoir 
acquis ce domaine, suivant l’usage du temps. La mère des trois fameux frères Dupin 
en était issue. 

 

_________ 

 

1/ Guillaume (de) LAMOIGNON (+ avt. 1288) 

Sgr de Mannay, Nannay et Chasnay 

 

En Donziais : « losangé d’argent et de sable » 

X Agnès, dame de Pomay par acquisition 1. 

 

2/ Pierre LAMOIGNON 

Sgr de Pomay, Nannay, Mannay et Chasnay 

X v. 1292 Isabelle… 

 

1 Guillaume est mort avant le vendredi 9 avril, après les octaves de Pâques 1288, 
jour auquel madame Agnès, veuve du dit Guillaume de Lamoignon, chevalier, ainsi 
qualifié dans le contrat, acquit de Hugues d'Angeron, chevalier, seigneur des 
Granges, et de madame Alix sa femme, la maison-forte de Pomay en Nivernois, 
mouvante de Louis de Flandres, comte de Nevers. 



 

3/ Charles LAMOIGNON (+1346) 

Chvr, sgr de Pomay, présent à l’Ost à Bouvines (1340) (Cf. Compte de Jean du Cange, 
Trésorier des guerres) 

X1 avt. 1323 Jeanne d’ANLEZY (av. 1308-…), dame de Sancy (St-Franchy) et 
Grandchamp (Rouy) (fille de Guillaume, sgr de Sancy, Grandchamp et Jailly, et d’Anne, 
dame de Tracy)  

 

D’où : 

- Plamon, d’où la branche aînée de Pomay 
- Michel, qui suit (branche de Mannay) 

 

4/ Michel LAMOIGNON (+ ap. 1350) 2 

Sgr de Mannay et Nannay, prend le franc-quartier d’hermine en mémoire de sa mère. 

 

« Losangé d’argent et de sable, au franc-quartier d’hermine » 

 

5/ Guillaume LAMOIGNON (+ ap. 1388) 

Sgr de Mannay, Nannay, Laleuf par all. et Arthel en pie ; « Châtelain de Chastel-neuf 
au Val de Bargis » de 1395 : 

X Jeanne TROUSSEBOIS, dame de Laleuf (fille d’Eudes ou Odenet, sgr de 
Champaigne, près St-Pierre-le-Moutier, lui-même fils de Guillaume, capitaine d’une 
compagnie d’écuyers et de Jeanne de Parigny (-la-Rose), dame de Chanteloup et de 
Villiers) 

 
2  Il brise ses armes d’un franc quartier d’hermine tiré des armes maternelles 
d'Anlezy. Cité dans les actes du 6 janvier 1331, 26 mars 1349 et 19 janvier 1350. 
Aveux pour la terre d’Huban (Champlemy au Val-de-Bargis) à Raoul Ier de Brienne, 
comte d’Eu et Jeanne de Mello, sa femme le 4 décembre 1338. Aveux à Jeanne de 
Mello en 1345 et 1349 et à Jeanne de Brienne, comtesse d’Eu, duchesse d’Athènes, 
veuve de Gautier, Connétable, en 1357. 



 

D’où : 

- Pierre, qui suit 
- Regnault, sgr de Nannay, Mannay, Montifault et Chamdevis3 X Marguerite du 

Deffend (fille de Guillaume et Colette de Fougeroy), sp 
 

6/ Pierre LAMOIGNON (+ ap. 1424) 

Sgr de Mannay, Laleuf, et en partie d’Arthel, et de Rivière du chef de sa femme, 
homme d’armes sous Philippe de Bourgogne, cte de Nevers 

X av. 1393, Marguerite des FOUGERAIS (fille de Jean, sgr de Rivière, à Saints, et 
d’Isabeau) 

D’où : 

- Guyot, qui suit 
- Jean, souche supposée de la branche de Basville 

 

7/ Guyot LAMOIGNON (+ 1457) 

Sgr de Rivière, Mannay, la Chastière, Grandpré, Montifault ; et de Villorgeul, 
Brétignelles, et Thorigny en partie, par all.  

X Alixan de LA TOURNELLE-MAISONCOMTE, dame de Villorgeul, Brétignelles et 
Thorigny (fille de Tristan et de Jeanne de Bazoches, dame de Montifault) 

 

D’où : 

- Robert 
- Charles, qui suit 
- ? Pierre, Echanson du comte de Nevers 4 

 
3 Il acquiert par contrat du 5 mai 1413 les terres et seigneuries de Champdevis et 
Montifaut.  

4 Est-ce lui l’échanson cité par Marolles en 1476 (p. 47) ? Ou encore parmi la liste 
des gentilshommes exemptés d’aller au Ban en 1478 (p. 104) ou en 1479 (p. 105) ? 
Ou encore en 1477 (p. 579) 



 

8/ Charles LAMOIGNON 

Sgr de Rivière et Viel-Mannay en partie, puis de Villorgeul et Brétignelles 

X Claude d’AUROUX 

 

D’où : 

- Blaise 
- Etienne, qui suit 

 

10/ Etienne LAMOIGNON 

Sgr de Vielmanay et Grandpré, capitaine de Donzy 

X1 Jeanne d’ANLEZY 5, sp 

X2 v. 1515, Eugénie de LA GRANGE 

D’où : 

- Blaise, sa 
- Edme, qui suit 
- Marie 

 

11/ Edme LAMOIGNON 

Sgr de Vielmanay, titulaire à ce titre d’un tiers de la Dîme dite « de Cessy », paroisse 
de Coeurs6, Chasnay, Grandpré et le Mée. 

 
5 Jeanne d'Anlezy, nous est connue par un acte du 17 juin 1533, dans lequel elle est 
mentionnée avec lui cité dans l'acte à propos comme tuteurs des enfants mineurs de 
sa soeur Jeanne La Jeune, épouse d'André de Châteauvieux. 

6  Le vingt quatriesme jour de novembre l'an mil six cent deux avant midy 
personnellement estably reverend pere en Dieu messire Jehan de Cleves, conseiller 
et aulmosnier du Roy prieur et seigneur de Cessy les Boys, de Coches et Vielmannay 
lequel de son bon gré a confessé av[oir] baillé et delaissé à tiltre d'accensse pour le 
temps et terme de cinq année et cinq despouilles prochaines venant consecutives 
l'une l'au[tr]e sans interval de temps à commencer ce jour d'huy et finissant à pareille 
et semblable j[ou]r apres lesdictes cinq années et despouilles finies et revollues à 
Clementz Maulgroin maneuvre, Toussaint Regnault et Jehan Desreault tous 
maneuvres demourantz à Coeur parroisse de Marcy presentz &c. C'est assavoir le 
disme de bled audict sieur, appartenant à cause de sondict prieuré de Cessy appellé 
le disme de Cessy qui se rend par chascung an en la parroisse de Coeur partant 
par indivis avec les seigneurs de Mannet et de Pille ausquelz appartient les deux 
tiers sans aulcune chose en reserver ny retenir po[u]r et moyennant la quantité de 



X 1578, à Saint-Sauveur, Anne ANCEAU, dame du Mée (à La Chapelle-Saint-André), 
d’une famille nivernaise issue d’un bourgeois de Varzy au début du XIVème siècle 
(fille de Claude, sr du Mée et Marguerite de Gayot) ; apporte peut-être Cœurs qu’on 
retrouve chez son fils cadet ? 

 

D’où : 

- Loup, qui suivra 
- Gilbert 
- Louis  
- Jean, qui suit 

 

12/ Jean LAMOIGNON (°v. 1585) 

Sgr de Cœurs, enseigne de la Cie du baron de Jouy (16197), sa 

_________ 

 

12 bis/ Loup LAMOIGNON (°v. 1580) 

Sgr de Grandpré, puis de Cœurs après son frère 

X1 13 aout 1623, Jeanne de MULLOT (fille de François, et de Claude de Corguilleray) 

 

X2 18 jan 1644, Catherine de LANVAULT (fille de Charles et de Jeanne de Chalon), 
d’où Charles… 

 

13/ Charles LAMOIGNON 

Eyr, sgr de Grandpré et de Cœurs, qu’il vend en 1670 à J.-J. Dupin 

X1 21 jan 1664, Françoise LAMOIGNON (fille de Gilbert, et Gabrielle de Veilhan) d’où 
post. fem. 

X2 1692, Françoise du CHAFFAUT, sp 

_____ 

  

 
vingt deux bichets de bled par tiers ; scavoir froment orge et avoilnne bon bled de 
disme bien vanné et netoïé…. 

7 Sans doute François de Cugnac, baron d’Ymonville et de Jouy 



Vente en 1670 à Jean Jacques Dupin 8 
_________ 

1/ Jean Jacques DUPIN (1630 – 20 sept 1726, Varzy) 

Avocat à Auxerre, Lieutenant de la Châtellenie de Varzy ; sr de Cœurs par 
acquisition9  (fils de André et Valentine de Piles) 
 

 
 

En Nivernais : « D’azur à trois coquilles d’argent » 

 
X 8 avril 1652, Varzy, Marguerite BRENOT  
 
D’où :  

- Edme André, qui suit 
- François X Marie Gobelin, d’où deux filles 
- Jean Jacques, bailli de Varzy X Marie Lemoine, d’où post. 
- André, qui suivra 
- Philippe, sgr d’Assars X Louise Claude de La Tournelle, dame d’Assars, d’où 

post. 
 
 
2/ Edme André DUPIN de COEURS (°1653) 

Sgr de Cœurs, Chevau léger de la Garde du Roi 
 
X 2è nov 1685, Villequiers, Catherine SALAT, sp 
 
_______ 

 
8 Coeurs fut vendu le 8 février 1670 par Charles de Lamoignon, écuyer, sieur de 
Grandpré, à noble Jean Jacques Dupin, avocat au parlement, lieutenant de la 
chastellenie de Varzy. C'est de là et après le partage de cette terre avec Dupin de 
Valène, secrétaire du roi, du grand collège, père de Henri Dupin, auteur dramatique, 
que la branche des Dupin, établie à Nevers, a pris le nom de Dupin de Coeurs. (In 
Notice biographique sur M. Dupin, par Ortolan) 

9  Note in Annales de Bourgogne, 1964 « Les familles bourgeoises de Varzy » 
p.186 : « Jean Jacques Dupin l’avait acheée le 8 février 1670 de Charles et Françoise 
de Lamoignon, ainis que diverses rentes et redevances fiscales. Deux ans auparavant 
ils lui avaient vendu une fraction de dîme de Marcy leur appartenant. Il semble que 
Dupin ait profité de la minorité des vendeurs pôur faire une bonne affaire. Mais six ans 
plus tard les venderus obtinrent des lettres royaux leur permettant de demander la 
rescision des deux contrats pour « lézion de prix ». L’affaire fut portée au bailliage 
d’Auxerre puis au Parlement, mais une transaction intervint le 24 mars 1676 (min. 
Rossignol). Dupin dut rendre le droit de dîme aux Lamoignon pour obtenir la validité 
de contrrat de 1670. »  



 

2bis/ André DUPIN de CŒURS (1688 – 15 déc 1743, Clamecy) 

Bailli de Varzy, sr de Coeurs 

X 19 nov 1696, Clamecy, Marie Agnès LE SEURRE  

 

3/ Jean Jacques DUPIN de CŒURS (25 fév 1704, Varzy – 4 mai 1773, Varzy) 

Bailli de Varzy, sr de Coeurs  

X1 31 jan 1736, Claude MORIN (fille de Louis et Perrette Morlé) 

X2 7 avril 1761, Varzy, Anne-Vincente ROBIN (fille Jean et de Marie Elizabeth Leclerc 
de Champmartin) 

 
 
4/ Catherine Agnès DUPIN (1763-1827)  
 
Héritière de Cœurs 
  
X 29 jan 1782, Varzy, Charles André DUPIN son cousin (20 juin 1758, Clamecy – 21 
nov 1843, Clamecy) (fils d’André, médecin à Clamecy et de Jeanne Berryat, petit-fils 
de Charles), Avocat en Parlement, Lieutenant au Baillage de Clamecy, député à 
l’Assemblée législative (1791), au Conseil des Anciens sous le Directoire (1799), puis 
au Corps législatif sous le Consulat (id.), administrateur local à Clamecy, magistrat 
et sous-préfet, nommé Conseiller d’Etat (1830), refuse le poste ; Off. de la LH. 
 

 
 
 
 D’où les trois frères Dupin : 

- André 
- Charles 
- Philippe  

_____________ 

 

 

 



 


